AVEC LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AIXIA,

VOUS AUREZ DE L’ÉNERGIE À REVENDRE 

Voici les bonnes raisons pour                                                                                                                                     

•Augmenter vos revenus 

Vous rentabilisez en quelques     

années votre installation et vous augmentez vos revenus. EDF vous garantit par contrat le rachat de votre production d’électricité propre durant 20 ans. De plus ces revenus complémentaires pour votre foyer sont nets d’impôt. C’est aussi une façon ingénieuse de capitaliser pour votre retraite. 

•
Bénéficier d’aides très importantes de l’État pour l’installation de votre centrale photovoltaïque AIXIA 

Depuis 2006, l’État incite fortement, grâce à des aides très importantes, les particuliers comme vous à s’équiper en installation solaire. 

En effet, l’État s’engage à rembourser 50 % de votre équipement grâce au crédit d’impôt*. 

En fonction de votre niveau d’imposition :

- soit vous déduisez le crédit d’impôt de vos prélèvements,

- soit l’État vous rembourse sous forme d’un chèque. 

À votre crédit d’impôt* vient s’ajouter une aide très importante de votre région et de certains départements. 

La société Aixia vous assiste dans l’obtention des différentes aides dont vous pouvez bénéficier et vous garantit les conditions indispensables à ces aides : une installation professionnelle et des modules agréés CSTB (Centre Technique du Bâtiment), EN 61215 ou NF EN 61646. 

• Contrat de rachat garantie par EDF 

EDF s’engage par contrat à racheter votre production d’électricité pendant 20 ans. Cela peut représenter des sommes importantes générant un complément non négligeable à vos revenus. 

• Vous contribuez à la préservation de l’environnement et à l’avenir de vos enfants 

L’énergie solaire est 100 % renouvelable et les centrales photovoltaïques constituent une technologie d’avenir. Votre toit devient “actif”.

Vous allez produire de l’électricité sans polluer ni générer de gaz à effet de serre. Vous participerez à la production électrique de votre région et à son autonomie.

VOTRE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE

• Totalement intégrée à votre toiture et conforme aux normes CSTB. 

• Installation agréée et éligible au crédit d’impôt ainsi qu’à la prime de la région. 

• Devenez producteur d’électricité propre. 

• Bénéficiez d’un contrat d’achat de votre production par EDF, durée garantie 20 ans. 

• Matériel esthétique et résistant au vieillissement, garantie 25 ans. 

• …

Le Kit d’intégration AIXIA

Une solution d’intégration en toiture unique et sécurisée. Aixia vous propose un système unique d’intégration des capteurs solaires à votre toiture. 

Ce système respecte les normes techniques d’étanchéité les plus strictes. 

Le système  Aixia est agréé CSTB.

LE SAVIEZ-VOUS ?

• Notre planète reçoit du soleil 15 000 fois plus d’énergie solaire que l’ensemble des besoins énergétiques. 

• Vous pouvez produire votre propre électricité afin de rendre votre foyer autonome. Valable pour les foyers non connectés au réseau.

• En 2007, 47 000 foyers français se sont équipés en énergie solaire. Depuis 2005, plus de 150 000 foyers ont été équipés. 

• On compte en Allemagne et au Japon plus de 250 000 foyers équipés pour chacun de ces pays. 

• Dans le monde ce sont plus de 1 000 000 de foyers qui se sont équipés : et vous, qu’attendez-vous ? 

• M. Martin, grâce à son contrat de rachat EDF, a calculé que sa centrale photovoltaïque Aixia lui rapporterait plus de 45 000 euros de revenus supplémentaires nets d’impôts dans les 20 prochaines années. 

• Une centrale photovoltaïque économise le rejet de presque 1 tonne d’émission de dioxyde de carbone (CO2) dans l’atmosphère.
